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Transports

Engagement de vehicules
civils sans bureaucratie

La division «Circulation et transports» (DCT) du Groupe de la logistique de l'Etat-major general est

responsable de la mobilite de l'armee en toute Situation. Elle dirige la location de vehicules civils, (vehicules

utilitaires, machines et appareils de chantier, bateaux) et confie des missions de transport ou de
travail ä l'industrie privee. Les conditions et l'acceptation pour tout ce qui concerne la requisition des

vehicules ne peuvent etre realisees que par une etroite coUaboration avec l'industrie privee. Afin de

simplifier le procede d'engagement, des innovations ont ete introduites.

L'autonomie spontanee auto-
rise l'engagement de moyens
civils si, ä cause d'un changement

dans la Situation ou ä cause

d'une nouvelle mission, un
engagement doit absolument
etre execute dans les douze
heures. Elle confere ainsi une
plus grande liberte de
manceuvre en Situation imprevi-
sible. Dans cette perspective,
les vehicules engages seront
toujours desservis par le
personnel civil du detenteur.

En cas d'autonomie spontanee,

la troupe confie une
mission de transport ou de
travail directement ä l'industrie

privee, lorsque:

a) les moyens attribues pour
une mission ne suffisent pas
ou ne sont pas appropries;

b) la troupe ne peut se procurer
le materiel necessaire en

plus de celui qui lui est
attribue, ni aupres du corps
de troupe, ni par une attri-
bution dans un bref delai de

moyens de la Confederation;

c) la Centrale de coordination
des transports de l'armee ne
peut mettre ä disposition
aueune capacite;

d) une mission ne peut etre
menee ä bien que gräce aux

moyens de transport
publics.

Le commandant d'un
bataillon. d'un groupe ou la
personne qu'il aura designee peut
confier des missions pour un
montant ne depassant pas Fr
2000.- par periode de compta-
bilite. En Situation d'urgence
(vie humaine en danger,
depenses sensiblement interieures
ä celles occasionnees par un
probable degät), il porte la res¬

ponsabilite quant ä un depasse-
ment du montant.

Une justification ecrite par
mission (nature de la mission,
temps consacre, fournisseur,
prix) doit etre envoyee dans les
trois jours ä la DCT, aecompa-
gnee du bulletin de livraison ou
de la confirmation de la
mission. L'entrepreneur envoie la
facture au commandant qui la
contröle, la vise et f envoie
sans retard ä la DCT.

Autonomie spontanee

s* r
Motorisation da ba»e

vhc propres de l'armee
vhc civils loues
missions de trsp ou de travail planifiees

Conditions:
• moyens propres
• troupes voisines
• centrale de coord

des trsp de Varmäe
• transports publics

• < 12 heures

o Lvantayes 3-pou
cdt
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Davantage de liberte de manceuvre

Le procede est decrit dans le regl 61.3 «Circulation et transport».
La feuille de renseignement correspondante « Couverture des
besoins en transport et en travail dans les ecoles et les cours» est an-
nexee ä cette edition.
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